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The present is a follow up or your request of September 18th, 2018, requesting the
following documents:
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De : Érika Côté
A : siacotedeaas~gmail.com

Objet : Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Date : il avril 2018 10:50:00

Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que j'analyse présentement votre demande de financement

dans le cadre du «Programme de soutien aux installations sportives et récréatives Phase IV ». En

regardant les documents que vous nous avez soumis pour lé projet «Rénovation du SIA », je réalise

q u'il nous manque les états financiers complets pour l'année 2015, 2016 et 2017.

Aussi, pouvez-vous m'indiquer le taux de taxes nettes de votre OBNL ? À noter, habituellement le

taux de taxes nettes d'un OBNL est 7,4875%.

Je vous demanderais s.v.p. de me transmettre ces documents et de me répondre dans les meilleurs

délais,

Érika Côté

Analyste

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE ~'ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR (Direction des infrastructures, des événements
et de la gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité

physique ~
~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) GiR SAS ~ Î I' 418-646-2628 poste 6107

gerika.coteCa education.gouv.gc.ca
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CHAPITRE I :OBJECTIFS, DESCRIPTION ET DÉFINITIONS

Section 1 : Objectifs

1. Le Programme de soutien aux installations sportives et récréatives —phase IV vise
à financer la construction, l'aménagement, la mise aux normes ou la rénovation
d'installations sportives et récréatives ainsi que de sentiers et de sites de pratique
d'activités de plein air.

Ce programme permet également

• d'assurer la pérennité, la fonctionnalité et la qualité des installations existantes
ainsi que leur conformité avec les normes;

• de mieux répondre aux besoins de la population québécoise en ce qui concerne
la pratique d'activités physiques, sportives et de plein air;

• de participer à l'enrichissement du parc d'installations sportives, récréatives et
de plein air.

Section II :Description

2. Le programme comprend la construction, l'aménagement, la mise aux normes ou la
rénovation

2.1. d'installations

a) sportives et récréatives;

b) de sport de haut niveau;

2.2. de sentiers et de sites de pratique d'activités de plein air.

Section III :Définitions

3. Dans le programme, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend
par:

3.1. Activité de plein air

Activité physique, pratiquée en milieu ouvert, dans un rapport dynamique
avec des éléments de la nature (ex.: randonnée pédestre, escalade,
canotage, etc.).

3.2. Coopérative

Une coopérative constituée en vertu de la Loi sur les coopératives du
Québec (chapitre C-67.2).

3.3. Coût engagé

Un coût est considéré comme étant «engagé » à la date de la signature du
contrat ou à la date de la résolution accordant le contrat à l'entrepreneur ou
au fournisseur.

3.4. Dépassement de coûts

Le coût maximal admissible est établi lors de l'autorisation finale. Tout coüt
l'excédant est considéré comme un dépassement de coûts et est donc non
admissible en vertu du programme.

3.5. Gouvernement du Québec

Le Gouvernement du Québec, ses ministères et ses organismes.

On entend par «organisme du gouvernement » tout organisme dont le
gouvernement ou un ministre nomme la majorité des membres, dont la loi
ordonne que le personnel soit nommé en vertu de la Loi sur la fonction
publique (chapitre F-3.1.1) ou dont le fonds social fait partie du domaine de
l'État.

3.6. Organisme à but non lucratif (OBNL)

Un organisme à but non lucratif créé en vertu de la loi fédérale ou
provinciale.
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3.7. Organisme municipal

a) une municipalité locale;

b) un arrondissement;

c) une municipalité régionale de comté (MRC) dont la compétence lui a été
déléguée par une municipalité locale;

d) une régie intermunicipale;

e) un village nordique;

fl l'Administration régionale Kativik (ARK), dont la compétence lui a été
déléguée par un village nordique;

g) un conseil de bande.

3.8. Organisme scolaire

a) une commission scolaire instituée en vertu de la Loi sur l'instruction
publique (chapitre I-13.3) et de la Loi sur l'instruction publique pour les
autochtones cris, Inuit et naskapis (chapitre I-14);

b) un collège d'enseignement général et professionnel institué en vertu de
la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel
(chapitre C-29);

c) un établissement universitaire énuméré aux paragraphes 1 à 11 de
l'article 1 de la Loi sur les établissements d'enseignement de niveau
universitaire (chapitre E-14.1).

3.9. Propriétaire

Celui qui détient sur un immeuble

a) un droit de propriété au sens du Code civil du Québec notamment une
emphytéose;

b) un droit de passage ou un droit d'utilisation du territoire public devant
servir à la construction, à l'aménagement, à la mise aux normes ou à la
rénovation de sentiers et de sites de pratique d'activités de plein air.

3.10. Taxes nettes

La partie de la taxe de vente du Québec et la partie de la taxe sur les
produits et services pour lesquelles le bénéficiaire ne reçoit pas de
remboursement ou de crédit.

CHAPITRE II :ORGANISME ADMISSIBLE

4. Est un organisme admissible au programme une coopérative, un OBNL, un
organisme municipal ou un organisme scolaire qui

4.1. est propriétaire;

4.2. démontre sa capacité à assurer l'exploitation et le maintien en bon état de
l'installation, du sentier ou du site de pratique d'activités de plein air faisant
l'objet de la demande, et ce, pendant une période d'au moins dix (10) ans
suivant la réalisation du projet.

CHAPITRE III : IIdSTALLATIOIV ADMISSIBLE

5. Est une installation admissible

5.1. celle qui est nécessaire au déroulement d'activités sportives et récréatives,
sportives de haut niveau ou liées à des projets de plein air;

52. l'ensemble des terrains sportifs, des bâtiments et des équipements non
amovibles nécessaires au déroulement d'activités sportives et récréatives
dans les sphères de l'initiation, de la récréation, de la compétition et de
l'excellence, qui

a) répond aux normes en vigueur, notamment celles prescrites au Code de
sécurité du Québec et au Code de construction du Québec;

b) est situé au Québec.
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6. Toute installation admissible qui favorise l'accès à des clientèles multiples est
privilégiée.

CHAPITRE IV :TRAVAUX ADMISSIBLES

7. Les travaux admissibles pouvant être effectués sur une installation admissible sont

7.1. la construction;

7.2. la rénovation;

7.3. l'aménagement;

7.4. la mise aux normes.

8. Les travaux admissibles doivent être

8.1. conformes aux lois, aux règlements et aux normes en vigueur, notamment
en matière de travail, d'équité, d'emploi, de droits de la personnè,
d'environnement, de santé, de sécurité et d'adjudication des contrats;

8.2. terminés au plus tard deux (2) ans après la date d'autorisation finale, à
moins d'une autorisation du ministre de l'Éducation, du Loisir et du
Sport (ministre).

9. Les travaux non admissibles sont

9.1. l'aménagement, la rénovation et la mise aux normes de voies cyclables de la
Route verte;

9.2. les travaux admissibles au Programme de soutien pour le remplacement ou
la modification des systèmes de réfrigération fonctionnant aux gaz R-12 ou
R-22 : arénas et centres de curling lorsque le coût total du projet est inférieur
à 4 M$ avant taxes;

9.3. tous les travaux qui ne sont pas mentionnés comme admissibles à la
clause 7 de ce chapitre.

CHAPITRE V :DEMANDE D'AIDE FI(VANCIÈRE ET DOCUMENTS REQUIS

Section I :Demande d'aide financière

10. Pour soumettre une demande d'aide financière, le demandeur doit

10.1. remplir et transmettre le formulaire de demande

a) en format électronique, disponible sur le site Web du ministère de
l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (Ministère) accompagné de
tous les documents requis à la section II du présent chapitre;

b) au plus tard à la date limite de l'appel de projets indiquée dans le site
Web du Ministère;

10.2. ne pas faire de fausse déclaration, intentionnelle ou non, pouvant mettre fin
à l'étude de la demande;

10.3. consentir à ce que certains renseignements figurant sur son formulaire de
demande puissent être communiqués à un autre ministère ou organisme
pour:

a) assurer le respect de certaines mesures administratives;

b) obtenir une expertise requise lors de l'analyse de la demande dans le
but de permettre au ministre de rendre une décision juste et éclairée.

Section 11 : Documents requis

11. Pour tout projet

11.1. Une description du projet et une justification de la valeur de ce dernier;

11.2. Une estimation préliminaire des coûts basée sur le classement Uniformat II,
niveau 2 ou tout autre format d'estimation détaillée à la satisfaction du
ministre;

11.3. Les documents techniques suivants
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a) Le concept fonctionnel et opérationnel, le cas échéant;

b) Le plan d'aménagement des équipements, le cas échéant;

c) Les plans et devis préliminaires, le cas échéant;

11.4. Un échéancier de réalisation;

11.5. Une résolution de présentation de la demande

a) du conseil municipal pour un organisme municipal,

b) du conseil des commissaires pour une commission scolaire;

c) du conseil d'administration pour tout autre demandeur.

Cette résolution autorise la présentation du projet et confirme l'engagement
du demandeur à payer sa part des coûts admissibles et des coûts
d'exploitation continue du projet. Un modèle est disponible dans le site Web
du Ministère;

11.6. Une résolution d'appui du conseil de la municipalité où est réalisé le projet
est requise lorsqu'il s'agit d'un projet réalisé par

a) un OBNL; -

b) une coopérative;

c) un organisme scolaire;

d) un arrondissement;

Un modèle est disponible sur le site Web du Ministère;

1 1.7. Les états financiers des trois dernières années et un budget prévisionnel en
lien avec l'exploitation du projet présenté sur trois ans dans le cas d'un
OBNL ou d'une coopérative;

11.8. Le montage financier du projet;

1 1..9. Un document prouvant

a) qu'il est propriétaire; ou

b) un engagement formel d'obtenir ce droit;

11.10. Des photos de l'installation existante et du site où seront réalisés les travaux,
le cas échéant;

11.11. Les autorisations gouvernementales relatives à la réalisation du projet (ex.
un certificat du ministère du Développement durable, de l'Environnement et
de la Lutte contre les changements çlimatiq~es, une autorisation de la
Commission de protection du territoire agricole, etc.), le cas échéant.

12. Le ministre peut exiger d'autres documents en complément de la demande d'aide
financière.

CHAPITRE VI : ÉVALUATIOiV DU PROJET

Section I :Critères d'admissibilité d'un projet

13. Le projet soumis doit respecter les critères d'admissibilité suivants

13.1. Le demandeur doit être un organisme admissible (voir chapitre II);

13.2. L'installation et les travaux doivent être admissibles (voir chapitres III et I~;

13.3. Le demandeur doit soumettre tous les documents requis pour la présentation
d'une demande (voir chapitre V);

13.4. L'aide demandée ne peut excéder 50 % du coût maximal admissible jusqu'à
concurrence de 7,5 millions de dollars (voir chapitre IX);

13.5. Le cumul de l'aide gouvernementale doit être inférieur ou égal à 50 % du
coût total du projet (75 %pour l'Administration régionale Kativik, les villages
nordiques, les commissions scolaires et les cégeps) (voir chapitre IX).

14. Un projet ne répondant pas à l'ensemble de ces critères est considéré comme étant
non admissible.

FONDS POUk LE DÉVcLOPPEN7EnJT DU SPDRT ET Dc L'ACT9VITc Pt'YSIG2UE 6



P.ègles et normes ~ Programme de soutien aux installations sportives et récréatives -phase IV

15. Le ministre peut refuser une demande d'aide financière lorsqu'elle ne satisfait pas
aux critères du programme ou lorsque le budget est épuisé. Il peut mettre fin au
programme ou le modifier sans préavis.

Section 11 : Critères d'évaluation d'un projet admissible

16. Tout projet admissible est évalué à partir notamment des critères généraux suivants
et de la démonstration de leur atteinte fournie par le demandeur

16.1. Réponse aux besoins du milieu en ce qui a trait à la pratique d'activités
physiques, sportives et de plein air et pertinence de la construction ou de la
mise aux normes de l'installation admissible, selon les exigences de la
pratique des activités physiques, sportives ou de plein air concernées;

16.2. Conformité du projet admissible avec les normes de sécurité et les normes
sportives et de plein air en vigueur;

16.3. Retombées potentielles du projet admissible sur l'accueil et l'organisation
d'événements sportifs et sur l'encadrement d'athlètes;

16.4. Accessibilité à l'installation, pour la collectivité, dont

a) les clientèles multiples (y compris la collaboration des partenaires pour
en favoriser l'accès à la population);

b) les personnes ayant des limitations fonctionnelles;

16.5. Urgence de la situation et ses conséquences sur la santé et la sécurité des
usagers et de la collectivité;

16.6. Importance de la capacité financière du demandeur et de la contribution
financière du milieu;

16.7. Pourcentage de l'aide financière demandée;

16.8. Mesures d'économie d'énergie mises en place, utilisation du bois pour la
structure principale ou l'usage d'apparence dans la réalisation du projet
admissible et démonstration de la prise en compte de certains principes de
développement durable (voir le Guide pour la prise en compte des principes
de développement durable
www. mddelcc.gouv.gc. ça/developpement/outils/guide-principesdd. pd fl.

CHAPITRE VII :AUTORISATION DU PROJET ADMISSIBLE

17. L'autorisation du projet admissible par le ministre s'effectue par écrit en quatre (4)
étapes, soit la lettre d'intention, la lettre d'autorisation de principe, la lettre
d'autorisation finale et la convention d'aide financière

17.1. La lettre d'intention

a) vise à approuver le concept du projet;

b) confirme l'admissibilité du projet et le montant de l'aide financière
maximale envisagé (celui-ci ne pourra pas être revu à la hausse lors des
deux autorisations subséquentes);

c) peut être annulée si le projet n'a pas obtenu une autorisation. de principe
au plus tard un (1) an après la date de sa signature;

d) prévoit qu'avant l'autorisation

• de principe, les frais incidents ne peuvent pas étre engagés;

• finale, aucun coût direct ne peut être engagé et que les travaux ne
doivent pas débuter;

17.2. La lettre d'autorisation de principe

a) vise à confirmer la nature et l'étendue des travaux par rapport au
concept approuvé au moment où la lettre d'intention avait été transmise;

b) confirme le montant de l'aide financière maximale accordée;

c) peut être annulée si le projet n'a pas obtenu une autorisation finale au
plus tard un (1) an après la date de sa signature;

d) prévoit qu'avant l'autorisation finale

FONDS POUR LE DÉVELOPPEN9ENT OU SPORT ET DE L'ACTIVITÉ PHYSIQUE



P.ègies et normes ~ Programme de soutien aux installations sportives et récréatives -phase IV

• aucun coût direct ne peut être engagé;

• les travaux ne doivent pas débuter;

17.3. La lettre d'autorisation finale

a) vise à confirmer la nature et l'étendue des travaux par rapport au projet
ayant fait l'objet d'une autorisation de principe;

b) ne peut être délivrée qu'après la transmission par le demandeur au
ministre des documents suivants

• la description et la justification des modificâtions par rapport au projet
ayant fait l'objet d'une autorisation de principe, le cas échéant;

• les plans et devis définitifs;

• l'estimation finale des coGts basée sur le classement Uniformat II,
niveau 2 ou tout autre format d'estimation détaillée à la satisfaction
du ministre. Les honoraires professionnels doivent étre ventilés par
poste de dépenses (conception des plans et devis, études,
surveillance des travaux, gestion de projets...) et les coüts non
imputables au projet doivent être précisés;

• l'échéancier de réalisation (dates d'appel d'offres, d'attribution du
contrat, de début et de fin des travaux);

• les ententes finales, le cas échéant, avec les organismes concernés.
Le demandeur doit soumettre, s'il y a lieu, une copie des résolutions
et des protocoles d'entente;

• dans le cas d'un OBNL, d'une coopérative ou d'un organisme
scolaire, une entente de service destinée à faciliter l'accessibilité à
l'installation admissible pour la collectivité doit être signée avec
l'organisme municipal de son territoire;

• le montage financier du projet;

Après analyse de ces documents, le ministre peut exiger certaines
modifications au projet, notamment sur des aspects liés au bien-être et à
la sécurité du public, à la standardisation, à l'accessibilité et à
l'environnement;

c) confirme le montant de l'aide financière maximale accordée;

d) peut étre annulée si aucun coût n'a été engagé un (1) an après la date
de sa signature;

17.4. La convention d'aide financière

a) est signée entre le ministre et l'organisme admissible lorsque
l'autorisation finale est accordée. L'organisme est alors considéré
comme un bénéficiaire;

b) établit les conditions d'attribution de l'aide financière;

c) détermine notamment quels sont les coûts admissibles, les modalités de
versement de l'aide ainsi que les communications publiques requises
concernant le projet et les obligations.

CHAPITRE VIIB :COÛTS

18. Les coûts du projet sont composés des coûts admissibles, soit les coûts directs
d'immobilisations, les frais incidents et les taxes nettes, ainsi que des coûts non
admissibles.

Section i :Coûts admissibles

19. Les coûts admissibles sont les coûts directs d'immobilisations, les frais incidents et
les taxes nettes

19.1. Engagés;

19.2. Payés exclusivement par le bénéficiaire et facturés à ce dernier en vertu
d'un contrat pour des biens et services nécessaires à la réalisation du projet
admissible.

FONDS POUR LE DÉV~LOPPEMEf~1T GU SPORT ET CJE L'AC71VlTc PHYSIQUE



P.ègles et normes ~ Programme de soutien aux installations sportives et récréatives -phase IV

Section II :Coûts directs d'immobilisations

20. Les coûts directs d'immobilisations admissibles doivent ëtre engagés à compter de
la signature de la lettre d'autorisation finale et limités à un montant raisonnable. Ils
comprennent

20.1. tous les frais directement rattachés à l'acquisition, à la construction, au
développement, ou à l'amélioration de l'immobilisation corporelle (par ex.: le
coût des biens et services acquis et consommés et le coüt de la main-
d'aeuvre);

20.2. les coûts associés à l'installation admissible d'une plaqué d'identification
permanente conforme aux spécifications du Ministère;

20.3. les travaux requis pour respecter la Politique d'intégration des arts à
l'architecture et à l'environnement des bâtiments et des sites
gouvernementaux et publics, dans la mesure où il s'agit d'un projet de
construction au sens de cette politique, selon le pourcentage prévu par
celle-ci (www.mcc.gouv.gc.can.

Section III :Frais incidents

21. Les frais incidents admissibles ne doivent pas excéder 15 % des coûts directs
d'immobilisations admissibles et être engagés avant l'autorisation de principe. Ils
comprennent

21.1. les honoraires d'un professionnel reconnu pour la réalisation et la conception
des plans et devis, la surveillance ou la gestion d'un projet admissible;

21.2. les coûts liés aux études d'évaluation des effets sur l'environnement.

Section IV :Coûts non admissibles

22. Les coûts non admissibles sont notamment

22.1. les coûts directs d'immobilisations engagés avant l'autorisation finale;

22.2. les frais incidents engagés avant l'autorisation de principe;

22.3. la partie de la taxe de vente du Québec et la partie de la taxe sur les produits
et services ainsi que les autres coûts pour lesquels le bénéficiaire (ou une
tierce partie) a droit à un remboursement;

22.4. les engagements ou contributions en nature (ex.: bénévolat);

22.5. les salaires et autres formes de rémunération de tout employé permanent
d'un bénéficiaire, notamment ceux liés à la planification, à l'ingénierie, à
l'architecture, à la supervision, à la gestion et à d'autres serviçés fournis;

22.6. les frais

a) d'exploitation, d'entretien ou d'administration directs ou incidents, y
compris les équipements (ex.: surfaceuse);

b) juridiques;

22.7. les coûts relatifs à

a) des études de faisabilité et de planification;

b) des services ou travaux normalement fournis par un bénéficiaire ou tout
autre mandataire du bénéficiaire (ex.: entretien, régie interne);

c) l'acquisition du terrain, de servitudes et de droits de passage et autres
frais connexes;

d) la location de terrains, d'immeubles et d'autres installations (ex.: permis
d'occupation du domaine public);

e) l'achat de matériel amovible;

f~ Pachat ou à la location de matériel" non nécessaire à la pratique
d'activités physiques et sportives (ex.: meubles, équipements de
cuisine, etc.);
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g) de l'aménagement paysager (ex.: plantation d'arbres, d'arbustes), à des
travaux majeurs de voirie, d'aqueduc et d'égouts et à du mobilier urbain
(ex.: tables de pique-nique, bancs de parc, gazebos, etc.);

h) la décontamination du terrain;

i) la construction d'espaces ne permettant pas la pratique d'activités
physiques et sportives (ex.: restaurant, cuisine, salle de réception,
boutique, espace commercial, etc.);

22.8. la rémunération versée à un lobbyiste;

22.9. les frais d'intérêts sur le financement temporaire;

22.10. les frais et les honoraires inhérents à l'obtention d'un financement
temporaire et permanent, notamment les frais d'analyse et d'étude de
dossier;

22.11. les dépassements de coûts;

22.12. tous les autres coûts n'étant pas mentionnés comme admissibles aux
sections I, Il et III de ce chapitre.

CHAPITRE IX :CALCUL DE L'AIDE FIPdA1VCIÈRE

Section I :Aide financière maximale

23. L'aide financière ne peut excéder 50 % du coût maximal admissible jusqu'à
concurrence de 7,5 millions de dollars.

Section 11 : Cumul de l'aide gouvernementale

24. Le demandeur doit mentionner, lors du dépôt de sa demande d'aide financière,
toute demande d'aide transmise à d'autres ministères ou organismes
gouvernementaux, ycompris les sociétés d'État.

25. Les travaux admissibles peuvent faire l'objet d'une autre aide gouvernementale.
Toutefois, le cumul de l'aide gouvernementale ne peut excéder

25.1. 50 %des coûts totaux du projet;

25.2. 75 %des coûts totaux du projet pour l'Administration régionale Kativik, les
villages nordiques, les commissions scolaires et les cégeps.

26. Le cumul inclut l'aide financière octroyée par

26.1. le Gouvernement du Québec;

26.2. le Gouvernement du Canada ou l'un de ses ministères ou organismes.

27. Le cumul exclut toutefois l'aide financière octroyée par

27.1. Hydro-Québec et Transition énergétique Québec;

27.2. les Unités régionales de services (URS).

28. Toute aide gouvernementale non déclarée et devant faire partie du cumul de l'aide
gouvernemental sera considérée. Si l'ajout de l'aide financière non déclarée dans le
cumul excède la limite prévue au programme, l'aide financière accordée en vertu de
ce programme sera réduite de manière à respecter la limite prévue.

CHAPITRE X : ADJUDICATIOPI DES CONTRATS

29. Lorsque l'organisme admissible est un

29.1. organisme municipal ou scolaire, il est soumis aux règles en matière
d'adjudication des contrats qui lui sont applicables;

29.2. OBNL ou une coopérative, il doit se soumettre aux règles décrites dans le
guide destiné aux OBNL et aux coopératives pour l'adjudication des contrats
disponible sur le site Web du Ministère.

30. Dans tous les cas, le soumissionnaire retenu pour la réalisation des travaux doit
être titulaire d'une licence délivrée en vertu de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1)
et posséder les qualifications requises pour pouvoir exécuter les travaux.
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CHAPITRE XI :CONDITIONS D'ATTRIBUTION DE L'AIDE FINANCIÈRE

31. Pour obtenir l'aide financière, l'organisme admissible doit signer une convention
d'aide financière avec le ministre, laquelle impose à l'organisme admissible
notamment le respect de toutes les obligations prévues au programme ainsi -que les
suivantes

31.1. Obtenir l'autorisation du ministre pour toute modification importante à
apporter au projet autorisé par ce dernier ou pour toute modification aux
plans et devis d'exécution déjà approuvés par le ministre, et ce, pour
quelque motif que ce soit, y compris pour respecter les coüts prévus. Le
ministre jugera de la pertinence des modifications et du maintien ou non de
l'aide financière selon les modalités déjà inscrites dans la lettre d'autorisation
du projet;

31.2. Souscrire et maintenir en vigueur en tout temps, à ses frais, les polices
d'assurance nécessaires pour protéger l'installation admissible;

31.3. À la demande du ministre, le cas échéant, transmettre une copie des
comptes rendus des réunions de chantier jusqu'à la réception du certificat de
fin des travaux;

31.4. Utiliser le montant de l'aide financière uniquement aux fins du projet
autorisé;

31.5. S'assurer des services de spécialistes reconnus et accrédités pour
l'exécution du projet autorisé;

31.6. Énumérer lors de la production de sa demande de versement toutes les
sources et tous les montants d'aide financière obtenus ou faisant l'objet
d'une demande auprès d'autres ministères ou organismes
gouvernementaux, et signer une déclaration à cet effet;

31.7. Tenir à jour les dossiers, comptes et registres apprôpriés et exacts
relativement au projet autorisé, et les conserver pour une période d'au moins
dix ans après la fin des travaux. Les tiers liés à lui par contrat doivent faire
de même;

31.8. Remettre au ministre une copie du certificat de fin des travaux;

31.9. Pour une période d'au moins dix ans suivant la date de fin des travaux
admissibles

a) demeurer propriétaire de l'installation admissible;

b) obtenir du ministre l'autorisation d'aliéner ses droits relatifs à
l'installation, ses équipements ou son mobilier acquis par l'aide
financière;

c) exploiter, utiliser et entretenir l'installation aux fins pour lesquelles elle a
fait l'objet de la contribution gouvernementale;

d) s'assurer que la propriété destinée principalement à une clientèle autre
qu'étudiante rie peut étre cédée à un organisme scolaire reconnu sans
autorisation du ministre.

CHAPITRE XII :VERSEMENT DE L'AIDE FINANCIÈRE

Section I :Demande de versement

32. Pour soumettre une demande de versement de l'aide financière, et ce, lorsque les
travaux admissibles sont terminés et que les dépenses afférentes sont facturées et
payées par l'organisme admissible, ce dernier doit

32.1. remplir le formulaire de demande de versement, en format électronique, et le
transmettre par courriel à :fonds-fdsap@education.gouv.gc.ca;

322. accompagner la demande de versement des documents requis suivants

a) une copie de toutes les factures et décomptes progressifs au nom de
l'organisme admissible ainsi que la preuve de leur paiement (chèque
compensé);

b) une déclaration de réclamation finale et de réalisation des travaux
autorisés;
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c) des photos des éléments autorisés ayant été réalisés, du panneau de
chantier installé indiquant la contribution du Gouvernement du Québec
et de la plaque d'identification permanente conforme aux spécifications
du Ministère;

d) une confirmation des taux de remboursement réel des taxes pour le
projet autorisé;

e) une copie

• de l'offre de financement à long terme, le cas échéant;

• du certificat de fin des travaux délivré par un professionnel, le cas
échéant;

• des contrats accordés;

• de l'entente de services conclue avec la municipalité locale, le cas
échéant;

fl les résultats des appels d'offres, le cas échéant;

g) un compte rendu du projet comprenant le bilan des travaux, la
description des résultats et leur évaluation au regard des objectifs ainsi
qu'un rapport des coûts et des sources de financement;

h) la politique de gestion de l'installation décrivant l'accessibilité et le
budget d'entretien, et déclarant que le bénéficiaire est gestionnaire et
propriétaire de l'installation;

i) tout autre renseignement ou tout autre document requis par le ministre
en complément de la demande de versement.

Section 11 : Modalités de versement de l'aide financière

33. Le ministre procède à l'analyse de la demande de versement de l'aide financière et
à cette fin, il

33.1. effectue un examen des coûts réels visés par la demande, en vérifie la
pertinence et s'assure qu'ils sont raisonnables et admissibles;

33.2. calcule la portion d'aide financière relative aux co0ts admissibles;

33.3. déduit des coûts admissibles tout montant relatif à une partie des travaux
admissibles que l'organisme admissible décide de ne pas réaliser;

33.4. peut accepter, exceptionnellement, que la demande de versement ne couvre
qu'au minimum 80 % de l'aide financière avant la fin du projet autorisé,
lorsque l'aide financière est versée au comptant.

34. L'aide financière est payable

34.1. au comptant lorsqu'elle est inférieure à 500 000 $. Par conséquent, les frais
d'intérêts encourus pour le projet autorisé ne sont pas remboursés par le
ministre;

34.2. en service de la dette, sur une période de dix (10) ans, lorsqu'elle est égale
ou supérieure à 500 000 $ et dans ce cas, l'organisme admissible peut
assumer le coût des travaux en recourant à un financement à long terme ou
non. Dans tous les cas, le premier versement annuel est effectué
douze (12) mois à compter de la date du certificat de fin des travaux délivré
par un professionnel. Toutefois, si la réclamation n'est pas transmise dans
les quatre (4) mois suivant l'obtention du certificat de fin de travaux, le
premier versement peut étre effectué un an après la date de la réception de
la demande de versement.

35. Lorsque le bénéficiaire assume le coût des travaux

35.1. Dans le cas d'un financement à long terme, l'aide financière versée pour les
frais d'intérëts représentera le coût réel des intérêts jusqu'à concurrence du
taux de rendement effectif d'un titre d'emprunt du Québec d'une échéance
de dix (10) ans, majoré de 0,5 %. Ce taux de rendement ainsi applicable est
déterminé par le ministre des Finances le jour ouvrable précédant la date du
financement à long terme. À la date de détermination du taux, s'il n'y a pas
de titre d'emprunt du Québec ayant une échéance de dix (10) ans, une
interpolation linéaire entre deux titres d'emprunt du Québec dont les
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échéances se rapprochent d'un titre d'emprunt du Québec d'une échéance
de dix (10) ans est réalisée.

Les versements ne sont pas modifiés s'il y a un refinancement de l'emprunt.
Le taux d'intérét obtenu au moment du financement à long terme des
travaux n'est pas révisé pendant la période de dix (10) ans.

Une copie de l'offre de financement doit être transmise au ministre, qui se
réserve le droit de demander des modifications à certaines conditions liées
au financement de la portion subventionnée.

352. Sans recours à un financement à long terme, l'aide financière versée pour
les frais d'intérêts correspondra au taux de rendement effectif d'un titre
d'emprunt du Québec d'une échéance de six (6) ans, majoré de 0,5 %. À la
date de détermination du taux, s'il n'y a pas de titre d'emprunt du Québec
ayant une échéance de six (6) ans, une interpolation linéaire entre deux
titres d'emprunt du Québec dont les échéances se rapprochent d'un titre
d'emprunt du Québec d'une échéance de six (6) ans sera réalisée.

CHAPITRE XIII :MESURE DE CONTRÔLE.

Section I :Vérifications

36. L'organisme admissible doit permettre à tout représentant désigné par le ministre,
un accès raisonnable à l'installation, à ses locaux, à ses livres et à tout autre
document, pour que celui-ci vérifie l'utilisation de l'aide financière, et ce, jusqu'à
trois (3) ans après l'expiration de la convention d'aide ou jusqu'au règlement des
litiges et des réclamations, selon la plus tardive des deux dates. Le représentant du
ministre peut tirer des copies ou des extraits de tout document qu'il consulte à cette
occasion.

37. Toute demande de versement découlant du programme peut faire l'objet d'une
vérification par le ministre ou par tout autre organisme ou personne dans le cadre
des fonctions qu'il exerce ou des mandats qui lui sont confiés.

38. Le ministre se réserve le droit de visiter les lieux en tout temps.

Section il :Résiliation

39. Le ministre se réserve le droit de résilier la convention d'aide financière pour l'un
des motifs suivants

39.1. L'organisme admissible fait défaut de remplir l'une ou l'autre des conditions
ou obligations qui lui incombent en vertu de la convention d'aide;

39.2. L'organisme admissible cesse ses opérations de quelque façon que ce soit,
y compris en raison d'une faillite, ou d'une liquidation ou cession de ses
biens;

39.3. L'organisme admissible lui a présenté des renseignements faux ou
trompeurs ou lui a fait de fausses représentations.

40. S'il y a résiliation de la convention, lorsque l'aide financière est versée

40.1. au comptant et que l'organisme admissible a reçu au moins un versement, il
doit rembourser l'aide comme suit

;_ __.._ 

2 ~3 4 5 6 7 8 9
J an ans ans ans ans ans ans ans ans ans

_- -----— -- - 1
'-~. ,~ ~ 100 % 90 % 80 % 70 °/ 60 % 56 % 46 % 36 °! 20 % 10 °k

J

40.2. sur une période de dix (10) ans en versements annuels, les versements de
l'année de la résiliation (en tout ou en partie) et des années subséquentes
sont annulés.

41. Advenant le cas où les coûts admissibles sont moindres que ceux établis
initialement pour déterminer l'aide financière, le bénéficiaire doit alors, sur demande
du ministre, lui rembourser un montant proportionnel à l'aide accordée pour ces
coûts non admissibles. Il en est de même si les autres règles et les normes du
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présent programme ne sont pas respectées ou si une fausse déclaration,
intentionnelle ou non, est faite.

42. De plus, toute indemnité ou tout dédommagement versé par un tiers en vertu d'un
jugement d'un tribunal, d'une transaction ou d'une négociation en lien avec les
travaux admissibles peut être déduit du montant de l'aide financière. Si cette
indemnité ou ce dédommagement est reçu après le versement d'un montant de
l'aide financière, le ministre peut exiger le remboursement de l'aide financière
correspondant au montant de l'indemnité ou du dédommagement reçu.

CHAPITRE XIV :EXIGENCES EN MATIÈRE DE VISIBILITÉ

43. L'annonce publique d'un projet autorisé dans le cadre du programme est faite par le
Gouvernement du Québec en concertation avec l'organisme admissible.

44. Un panneau de chantier fourni par le gouvernement doit être installé par l'organisme
admissible pendant la réalisation des travaux.

45. À la fin des travaux, le bénéficiaire doit produire et installer, selon les spécifications
du ministre, une plaque permanente concernant le projet autorisé.

46. Dans touté publicité liée à un projet autorisé, l'organisme doit mentionner la
participation financière du Gouvernement du Québec.

47. La liste complète des exigences en matière de visibilité se trouve en annexe de la
convention d'aide financière devant être conclue entre l'organisme et le ministre.

48. Pour plus d'information et pour convenir des modalités de visibilité
gouvernementale, veuillez communiquer avec la Direction des communications du
ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur par téléphone
au 418 528-2265, poste 0 ou par courriel à de@education.gouv.gc.ca.
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De : SIA Cite-de-Gaspé
A : Érika ôté

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Date : 12 avril 2018 10:47:45

Bonjour Mme Côté!

J'étais pourtant sûr d'avoir joint les états financiers, je vous reviens d'ici peu avec toutes les

réponses à votre demande.

À bientôt!

Jean-Marc Hardy, SIA-QC

De : Érika Côté

Envoyé : 11 avril 2018 10:50

À : siacotedegaspe@gmail.com

Objet :Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que j'analyse présentement votre demande de financement

dans le cadre du «Programme de soutien aux installations sportives et récréatives Phase IV ». En

regardant les documents que vous nous avez soumis pour le projet «Rénovation du SIA », je réalise

q u'il nous manque les états financiers complets pour l'année 2015, 2016 et 2017.

Aussi, pouvez-vous m'indiquer le taux de taxes nettes de votre OBNL ? À noter, habituellement le

taux de taxes nettes d'un OBNL est 7,4875%.

Je vous demanderais s.v.p. de me transmettre ces documents et de me répondre dans les meilleurs

délais,

Érika Côté

Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEI6NEMENTSUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements et de la
gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique ~

~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R SAS ~ ~ 418-646-2628 poste 6107 ~ erika.cote(aeducation.eouv.ac.ca

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.



De : SIA Cite-de-Gaspé
A : Érik " "

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Date : 13 avril 2018 13:44:09
Pièces jointes: imaae003.anq

imaae004.pnq
Bilan 31 déc. 15 l2).odf
Bilan 31 déc. 17.~df
Bilan 31 déc. 2016.odf
Résultat 31 Déc. 15 (Zl.odf
Résultat 31 déc. 17 (21.odf
Résultat 31 déc. 2016.~df

Bonjour Mme Côté!

En ce qui concerne le taux de taxe, c'est mon erreur, je n'avais pas bien compris les propos de notre

directeur général, en fait on récupère 100% des taxes payées.

Ci-joint les états financiers demandés.

Merci!

Jean-Marc Hardy président
Sentier international des Appalaches -Québec (SIA-QC)

SentierInternational Appalachian Trail -Québec (IAT-QC)
C.P. 132 , 968 du Phare Ouest
Matane, Québec, G4W 3N1
Tél. (1) 418-562-7885 /Fax : (10) 418-566-2115

infoCc~sia-iat.com / www.sia-iat.com

De : Érika Côté <Erika.Cote@education.gouv.gc.ca>

Envoyé : 11 avril 2018 10:50

À : siacotedegaspe@gmail.com

Objet :Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA



i i
Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que j'analyse présentement votre demande de financement

dans le cadre du «Programme de soutien aux installations sportives et récréatives Phase IV ». En

regardant les documents que vous nous avez soumis pour le projet «Rénovation du SIA », je réalise

q u'il nous manque les états financiers complets pour l'année 2015, 2016 et 2017.

Aussi, pouvez-vous m'indiquer le taux de taxes nettes de votre OBNL ? À noter, habituellement le

taux de taxes nettes d'un OBNL est 7,4875%.

Je vous demanderais s.v.p. de me transmettre ces documents et de me répondre dans les meilleurs

délais,

Érika Côté

Analyste

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE ~'ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements
et de la gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité
physique ~
~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R 5A5 ~ ~ 418-646-2628 poste 6107

~erika.cote(a education.gouv.gc.ca

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.



De : SIA CSte-de-Gaspé
A : Érika Côté
Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) - Projet : Rénovation du SIA
Date : 19 avril 2018 12:08:08
Piècesjointes: imaae007.onp

image010.ona
imaae012.ono
imaae015.~ng
TR Demande d"appui pour le SIA.msg

Rebonjour Mme Côté!

En voici une autre..désolé mais le SIA traverse beaucoup de municipalités!

Jean-Marc Hardy, président
Sentier international des Appalaches -Québec (SIA-QC)
International Appalachien Trail -Québec (IAT-QC)
C.P. 132 , 968 du Phare Ouest
Matane, Québec, G4W 3N1
Tél. (1) 418-562-7885 /Fax : (10) 418-566-2115

infoCa~sia-iat.com / www.sia-iat.com

De : SIA Cbte-de-Gaspé <siacotedegaspe@gmail.com>

Envoyé : 19 avril 2018 12:01

À:'Érika Côté' <Erika.Cote@education.gouv.gc.ca>

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour Madame Côté!

Bien vouloir ajouter cette résolution d'appui de la Ville de Gaspé à notre dossier!

Merci!

Jean-Marc Hardy, président

Sentier international des Appalaches -Québec (SIA-QC)
International Appalachien Trail -Québec (IAT-QC)
C.P. 132 , 968 du Phare Ouest



Mata ne, Québec, G4W 3N1
Tél. (1) 418-562-7885 /Fax : (10) 418-566-2115

infoCa~sia-iat.com / www.sia-iat.com

De : Érika Côté <Erika.Côte~education.gouv. c.ca>

Envoyé : 13 avril 2018 16:46

À : SIA Cbte-de-Gaspé <siacotedegaspel~~mail.com>

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour,

Je viens de joindre les éléments à votre dossier.

Je vous remercie pour le suivi,

Érika Côté

Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEI6NEMENTSUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements
et de la gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité

physique ~
~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R 5A5 ~ ~û 418-646-2628 poste 6107

~erika.coteCa~education.gouv.gc.ca

De : SIA Cite-de-Gaspé [mailto:siacotede~aspe~email.com]

Envoyé : 13 avril 2018 13:44



À : Érika Côté <Erika.CoteC~education.  ~ouv.gc.ca>

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-qC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour Mme Côté!

Eri ce qui concerne le taux de taxe, c'est mon erreur, je n'avais pas bien compris les propos de notre

directeur général, en fait on récupère 100% des taxes payées.

Ci-joint les états financiers demandés.

Merci!

Jean-Marc Hardy président
Sentier international des Appalaches -Québec (SIA-QC)

SentierInternational Appalachian Trail -Québec (IAT-QC)
C.P. 132 , 968 du Phare Ouest
Matane, Québec, G4W 3N1
Tél. (1) 418-562-7885 /Fax : (10) 4.18-566-2115

infoCa~sia-iat.com / www.sia-iat.com

De : Érika Côté <Erika.CoteC~education. ouv. c.ca>

Envoyé : 11 avril 2018 10:50

À : siacotedegasr~eC~~mail.com

Objet :Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

J
Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que j'analyse présentement votre demande de financement



dans le cadre du «Programme de soutien aux installations sportives et récréatives Phase IV ». En

regardant les documents que vous nous avez soumis pour le projet «Rénovation du SIA », je réalise

q u'il nous manque les états financiers complets pour l'année 2015, 2016 et 2017.

Aussi, pouvez-vous m'indiquer le taux de taxes nettes de votre OBNL ? À noter, habituellement le

taux de taxes nettes d'un OBN~ est 7,4875%.

Je vous demanderais s.v.p. de me transmettre ces documents et de me répondre dans les meilleurs

délais,

Érika Côté

Analyste

MINISTÈRE DE d'ÉDUCATION ET DE ~'ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements
et de la gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité
physique ~
~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R 5A5 ~ ~ 418-646-2628 poste 6107
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'Sentier international des Appalaches -Québec

'État des résultats 2015-01-01 au 2015-12-31

'PRODUIT

'REVENUS DONS COMMANDITE SUBVENTION

'Dons

'Commandite Cartier Énergie Éolienne

'Commandite Vents du Kempt

'Commandite ATR

'Subvention MRC Matapédia

'Subvention MRC de La Matanie

'Subvention CLE Matane (Agent)

'Subvention MAMOT

'Subvèntion MEIE

'Subvention CRÉ-GIM (PAIR-T61RT)

'Sub. Ville Gaspé

'Sous-total Subvention

'TOTAL DONS COMMANDITES SUBVENTIONS

8263.66

15328.27

5748.75

485.00

1500.00

9772.87

7596.00

13000.00

10750.00

0.00

1500.00

73944.55

73944.55

'REVENUS DES VENTES ET MEMBRES

'Location refuges,abris,campingsSlA 4678.16

'Passeport du SIA 11080.72

'Vente -Carte Membre 2640.00

'Membre à vie 700.00

'Membre partenaire de services 140.00

'COMBO#1: TOUTES LES CARTES 339.00

'COMBO#2: LES CARTES+TOPOGUIDE 140.00

'COMBO#3: CARTES +TOPO +COMPAGNON 816.00

'Vente -Cartes topo 2221.77

'Topoguide - Réserve de Matane 247.00

'Vente -Articles vêtements promo 0.00

'Vente -Écusson brodé 27.00

'Vente -Divers 3.48

'Vente -livre "Companion" (angl.) 94.74

'Vente - Iivre "Compagnon" (franç) 292.45

'Vente -livre "Glossaire bilingue" 34.44

'Vente- DVD lieux de marche 30.00

'Revenu frais de transport 726.88

'Revenus divers et intérêts 67.76

'Forfaits guidés 7084.30

'Services (nav. voiture, livraisons) 1613.53

'TOTAL VENTES ET MEMBRES 32977.23

'TOTAL PRODUIT 106921.78

'CHARGE

'COUT DES MARCHANDISES A VENDRE

'Achat Cartes topos (revente) 944.94

'Achat Compagnon (production) 38437

'Achattopoguide Réserve Matane 0.00

'Redevance passeport -Parc Gaspésie 3900.00

'Redevance Carte d'accès -Adulte 1072.18

'PayPal frais sur transactions 19737

'Frais carte de crédit Visa & Master 858.98

'TOTAL COÛT DES MARCH. À VENDRE 7357.84

'ADMINISTRATION

'Associations, inscriptions 595.00

'Assurances (Bur., civile, adm.) 180.00

'Banque (frais et intérêts) 112.80

'Carte crédit et marge VISA (frais) 2.26

'Avis de cotisation 0.00

'Frais - AccèsD &solution Affaires 176.50

'Sous-total 1066.56



'Bureau -Fournitures

'Bureau -Informatique (équip. prog)

'Bureau - Internet (Domaine sia-iat)

'Bureau -Téléphone, fax,internet

'Bureau -Frais de poste

'Sous-total Bureau

'Déclaration annuelle

'Frais CA rencontres

'Déplacements (adm.)

'Comité international

'Perfectionnement

'TOTAL ADM I N ISTRATI ON

'Forfaits guidés et services randos

'Aventure Écotourisme Québec (AEQ)

'Assurance responsabilité civile

'Héb., navette, accès quot. forfaits

'Nourriture -fourniture f. guidés

'Honoraires forFaits guidés

'Transports bagages - DCC

'Frais déplacements forfaits guidées

'Frais Services navette voiture

'TOTAL Forfaits et services randos

'INFRASTRUCTURES

'Amélioration/Entretien Matapédia

'Amélioration/Entretien Matane

'Amélioration/Entr. Haute-Gaspésie

'Amélioration/Ent. Côte-de-Gaspé

'Frais adm. équipements de travail

'Loyer terrain

'Signalisation, balises, pancartes

'Amor. Équipements, mobilier, outils

'Taxes scolaires

'Taxes municipales

'TOTAL INFRASTRUCTURES

'PROMOTION &DÉVELOPPEMENT

'GR Frais dép. Voyage France .

'GR inauguration 2 oct. 2015

'Colloques, gala tourisme

'Déplacements promo.

'Dépliant,guide,livre,répertoire,mag

'Publicité (médias)

'Salons et festivals représentations

'Vitrine virtuelle (Site Internet)

'TOTAL PROMOTION

'SALAIRES

'Salaires brut+4% vacances

'Charges A-C

'Charges CSST

'Charges RRQ

'Charges FSS (fonds services santé)

'Charges RQAP

'Total des charges de paie

'TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION

'TOTAL CHARGE

'BÉNÉFICE NET

572.12

610.29

25.00

1266.67

1174.88

3648.96

51.00

0.00

2890.36

611.64

1135.15

9403.67

460.00

942.08

1909.05

2583.48

1260.00

0.00

1760.75

983.09

9898.45

3663.03

3966.08

2745.10

10496.84

1305.34

973.00

1325.00

423.19

224.77

685.23

25807.58

3827.12

4677.39

550.10

1038.67

259.00

1047.00

149.00

1900.00

13448.28

35152.00

5717.08

1364.25

2450.94

989.52

286.58

40869.08

40869.08

106784.90

136.88

'Créé le: 2016-02-04



'Sentier international des Appalaches -Québec

'État des résultats 2016-01-01 au 2016-12-31

'PRODUIT

'REVENUS DONS COMMANDITE SUBVENTION

'Dons 5661

'Commandite Cartier Énergie Éolienne 15394.42

'Commandite Vents du Kempt 5748.75

'Subvention MRC de La Matanie 18349.17

'Subvention CLE Matane (Agent) 10320

'Subvention CLE (Chargé projet) 6020

'Subvention MAMOT 25000

'Subvention MEIE 13000

'CLD Côte-de-Gaspé 1000.

'Subvention Gouv. Fédéral 2634

'Subvention ATRG 200

'Sous-total Subvention 103327.34

'TOTAL DONS COMMANDITES SUBVENTIONS 103327.34

'REVENUS DES VENTES ET MEMBRES

'Location refuges,abris,campingsSlA 6027.26

'Locations Parc Gaspésie Sépaq 258.25

'Passeport du SIA 8028.75

'Passeport parc de la Gaspésie 3775

'Droits ad'accès parc Gaspésie 1025.56

'Vente -Carte Membre 2540

'Membre à vie 500

'COMBO#1: TOUTES LES CARTES 621

'COMBO#2: LES CARTES+TOPOGUIDE 336

'COMBO#3: CARTES +TOPO +COMPAGNON 1626

'Vente -Cartes topo 1711.51

'Topoguide -Réserve de Matane 249.51

'Vente -livre "Companion" (angl.) 124.31

'Vente -livre "Compagnon" (franç) 210.14

'Vente -livre "Glossaire bilingue" 10

'Vente- DVD lieux de marche 12

'Vente -Vêtements avec logo 72

'Revenu frais de transport 773.17

'Revenus divers et intérêts 2124.79

'Forfaits guidés 11749.45

'Services (nav. voiture, livraisons) 2695.86

'TOTAL VENTES ET MEMBRES 44470.56

'TOTAL PRODUIT 147797.9

'CHARGE

'COUT DES MARCHANDISES À VENDRE

'Achat Cartes topos (revente) 965.71

'Achat Compagnon (production) 244.4

'Redevances locations parc Gaspésie 331.01

'Redevance passeport- Parc Gaspésie 3800.12

'Redevance Carte d'accès -Adulte 1020.24

'PayPal frais sur transactions 225.69

'Frais carte de crédit Visa & Master 899.81

'TOTAL COÛT DES MARCH. À VENDRE 7486.98

'ADMINISTRATION -

'Associations, inscriptions 852.79

'Assurances (Bur., civile, adm.) 180

'Banque (frais et intéréts) 117.66

'Avis de cotisation 159.68

'Frais-AccèsD &solution Affaires 221

'Sous-total 1531.13



'Bureau -Fournitures 142.21

'Bureau -Informatique (équip. prog) 1190.05

'Bureau - Internet (Domaine sia-iat) 21.74

'Bureau -Téléphone, fax, Internet 1980

'Bureau - Frais de poste 115438

'Sous-total Bureau 4488.38

'Déclaration annuelle 32

'Déplacements (adm.) 4211.75

'AGA frais (annonce, salle, etc.) 75

'Comité international 1269.73

'Perfectionnement 529.2

'TOTAL ADMINISTRATION 12137.19

'Forfaits guidés et services randos

'Aventure Ecotourisme Québec (AEQ) 460

'Assurance responsabilité civile 561.1

'Héb., navette, accès quot. forfaits 280632

'Nourriture -fourniture f. guidés 2816.69

'Frais déplacements forfaits guidées 430.65

'Formation secourisme milieu éloigné 13.79
'Frais Services navette voiture 90

'TOTAL Forfaits et services randos 7178.55

'INFRASTRUCTURES

'Amélioration/Entretien Avignon 4362.04

'Amélioration/Entretien Matapédia 428731

'Amélioration/Entretien Matane 11743.35

'Amélioration/Entr. Haute-Gaspésie 6587.78

'Amélioration/Ent. Cbte-de-Gaspé 5841J2

'Frais adm. équipements de travail 996.02

'Formation secourisme milieu éloigné 762.48

'Loyer terrain 87838

'Signalisation, balises, pancartes 7244.06

'Amor. Équipements, mobilier, outils 380.87

'Taxes scolaires 241.23

faxes municipales 770.08

'Droit depassage -Convention 1011

'TOTAL INFRASTRUCTURES 45106.32

'PROMOTION &DÉVELOPPEMENT

'Déplacements promo. 2506.35

'Imprimerie, photocopie (promo) 1655

'Publicité, Prog. commercialisation 1065

'Réunions, colloques,évaluat, forum 411.82

'Salons et festivals représentations 1433.16

'Vitrine virtuelle (Site internet) 455

'TOTAL PROMOTION 7526.33

'SALAIRES

'Salaires brut+4% vacances 67670.66

'Charges A-C 1440.14

'Charges CSST 3169.94

'Charges RRQ 3230.69

'Charges FSS (fonds services santé) 1827.17

'Charges RQAP 519.08

'CNT (comm. normes du travail) 54.08

'Total des charges de paie 77911.76

'TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 77911.76

'TOTAL CHARGE 157347.13

'BÉNÉFICE NET -9549.23

'Créé Ie: 2017-01-28



Sentier international des Appalaches -Québec

État des résultats 2017-01-01 au 2017-12-31

REVENUS DONS COMMANDITE SUBVENTION

Dons 2 780.82

Commandite Cartier Énergie Éolienne 15 447.85

Commandite Vents du Kempt 5 748.75

Commandite Québec maritime 1 000.00

Commandite Aventure Écotourisme QC 941.39

Subvention MRC de La Matanie 17 652.00

Subvention CLE Matane (Agent) 10 740.00

Subvention CLE (Chargé projet) 12 556.80

Subvention MAMOT 9 500.00

Subvention MEIE 23 750.00

Subvention Gouv. Fédérai 3 100.00

Sous-total Subvention 103 217.61

TOTAL DONS COMMANDITES SUBVENTIONS 103 217.61

REVENUS DES VENTES ET MEMBRES

Location refuges,abris,campings SIA

Locations Parc Gaspésie Sépaq

Passeport du SIA

Passeport parc de la Gaspésie

Droits ad'accès parc Gaspésie

Vente -Carte Membre

Membre à vie

COMBO#1: TOUTES LES CARTES

COMBO#2: LES CARTES + TOPOGUIDE

COMBO#3: CARTES +TOPO +COMPAGNON

Vente -Cartes topo

Topoguide -Réserve de Matane

Vente -Articles vêtements promo

Vente -livre "Companion" (angl.)

Vente -livre "Compagnon" (franç)

Vente -livre "Glossaire bilingue"

Vente- DVD lieux de marche

Revenu frais de transport

Revenus divers et intérêts

Forfaits guidés

Services (nav. voiture, livraisons)

TOTAL VENTES ET MEMBRES

7 055.45

208.50

12 471.18

8 470.00

997.79

2 600.00

340.00

714.00

329.75

2 888.25

3 194.04

389.86

33.01

214.35

445.44

93.42

27.75

1 149.63

101.77

4 897.55

6 215.04

52 836.78

TOTAL PRODUIT 156 054.39



CHARGE

COUT DES MARCHANDISES À VENDRE

Achat Cartes topos (revente)

Achat Compagnon (production)

Redevance passeport- Parc Gaspésie

Redevance Carte d'accès -Adulte

PayPal frais sur transactions

Frais carte de crédit Visa & Master

TOTAL COÛT DES MARCH. À VENDRE

3 434.14

536.50

7 520.00

924.33

425.73

1 006.47

13 847.17

ADMINISTRATION

Associations, inscriptions

Banque (frais et intéréts)

Frais - AccèsD &solution Affaires

Sous-total

Bureau -Fournitures

Bureau -Informatique (équip. prog)

Bureau - Internet (Domaine sia-iat)

Bureau -Téléphone, fax, InterneY

Bureau -Frais de poste

Sous-total Bureau

Déclaration annuelle

Déplacements (adm.)

AGA frais (annonce, salle, etc.)

Comité international

Honoraires professionnels

Perfectionnement

TOTAL ADMINISTRATION

Fortaits guidés et services randos

559.00

303.72

207.34

1 070.06

708.73

1 251.95

335.03

2 640.36

1 669.23

6 605.30

114.50

2 559.26

86.97

1 211.02

1 707.80

300.00

13 654.91

Aventure Ecotourisme Québec (AEQ) 460.00

Héb., navette, acc8s quot. forfaits 1 843.02

Nourriture -fourniture f. guidés 2 616.83

Honoraires forfaits guidés 1 080.00

Frais déplacements fortaits guidées 390.75

Frais navettes et ravitaillements 1 650.19

TOTAL Forfaits et services randos 8 040.79

INFRASTRUCTURES

Amélioration/Entretien Avignon 2 159.53

Amélioration/Entretien Matapédia 751.00

Amélioration/Entretien Matane 6 501.36

Amélioration/Entr. Haute-Gaspésie 1 977.02

Amélioration/Ent. Côte-de-Gaspé 6 057.60

Frais adm. équipements de travail 944.29

Location équipements lourds 1 546.00



Loyer terrain

Signalisation, balises, pancartes

Amor. Équipements, mobilier, outils

Taxes scolaires

Taxes municipales

TOTAL INFRASTRUCTURES

PROMOTION &DÉVELOPPEMENT

Déplacements promo.

Publicité, Prog. commercialisation

Salons et festivals représentations

Vitrine virtuelle (Site internet)

TOTAL PROMOTION

SALAIRES

Salaires brut + 4% vacances

Charges A-C

Charges CSST

Charges RRQ

Charges FSS (fonds services santé)

Charges RQAP

Total des charges de paie

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION

TOTAL CHARGE

BÉNÉFICE NET

1 137.08

2 942.16

342.78

258.46

828.86

25 446.14

5 348.71

1 032.84

3 031.29

355.05

9 767.89

62 649.01

1 113.91

2 073.56

2 968.69

1 691.61

480.53

70 977.31

70 977.31

141 734.21

14 320.18

Créé le: 2018-01-24



'Sentier international des Appalaches -Québec

'Bilan au 2015-12-31

'ACTI F

'ACTIF A COURTTERME

'Encaisse - C.Pop. # 721898 COURANT 35588.75

'Marge de crédit Visa 0.00

'Carte de crédit Visa -1087.69

'Encaisse - C.Pop. #800 027 U.S. 1022.23

'C.Pop St-Rédempteur part social 5.00

'Petite caisse 165.04

'Dépôt Réservation Forfait/service 286.23

'Encaisse totale 35979.56

'Dépôts Paypal 186.94

'Subvention contribution à recevoir 3000.00

'TPS - TVQ à recevoir 1383.70

'Comptes clients 8132.28

'Total à recevoir net 8132.28

'TOTAL ACTI F A COU RT TERM E 48682.48

'IMMOBILISATIONS

'Machine à graver 7100.88

'Amoy. cumulé - Équip., bur., outils -3292.17

'Sous-total Immobilisation 3808.71

'TOTAL NET IMMOBILISATIONS 3808.71

'TOTAL ACTI F 52491.19

' PASSI F

'PASSIF A COURT TERME

'Comptes fournisseurs 3118.06

'Rev. reportés en 2016 MAMOT - MEIE ~ 38000.00

'TOTAL PASSIF A COURT TERME 41118.06

'TOTAL PASSIF 41118.06

'AVOIR DES PROPRIÉTAIRES

'BÉNÉFICES

'Bénéfices non répartis 11236.25

'Bénéfice net 136.88

'TOTAL BÉNÉFICES 11373.13

'TOTAL AVOIR DES PROPRIÉTAIRES 11373.13

'PASSIF ET AVOIR 52491.19

'Créé le: 2016-02-04



'Sentier international des Appalaches -Québec

'Bilan au 2016-12-31

'ACTI F

'ACTIF A COURTTERME

'Encaisse - C.Pop. # 721898 COURANT

'Marge de crédit Visa

'Carte de crédit Visa

'C.Pop St-Rédempteur part social

'Petite caisse

'Encaisse totale

'Dépôts Master Ça rd

'Dépôts Visa

'Dépôts Paypal

'Subvention contribution à recevoir

'TPS - TVQ à recevoir

'Comptes clients

'Total à recevoir net

'TOTALACTIF A COURTTERME

-15 384.14

-792.34

-112.45

5.00

122.81

-16 161.12

22.80

244.67

275.71

5 500.00

881.84

7 632.16

7 632.16

-1 603.94

'IMMOBILISATIONS

'Machine à graver

'Amor. cumulé - Équip., bur., outils

'Sous-total Immobilisation

'TOTAL NET IMMOBILISATIONS

'TOTAL ACTIF

'PASSIF

'TOTAL PASSIF

AVOI R

'SURPLUS

'Surplus non répartis

'Surplus net

'TOTAL SURPLUS

TOTAL AVOIR

'PASSIF ET AVOIR

'Créé le: 2017-01-28

7 100.88

-3 673.04

3 427.84

3 427.84

1823.90

0.00

11373.13

-9 549.23

1823.90

1823.90

1 823.90



Sentier international des Appalaches -Québec
Bilan au 2017-12-31

ACTIF

ACTIF A COURT TERME

Encaisse - C.Pop. # 721898 COURANT

Marge de crédit Visa

CaAe de crédit Visa

C.Pop St-Rédempteur part social

Petite caisse

Encaisse totale

Dépbts Paypal

Subvention conVibution à recevoir

TPS - NQ à recevoir

Comptes clients

Total à recevoir net

TOTAL ACTIF A COURT TERME

4 192.58

-17.00

- 514.56

5.00

125.01

7 518.97

3 791.03

496.51

3 000.00

0.00

7 518.97

14 806.51

IMMOBILISATIONS

Machine à graver

Amor. cumulé - Équip., bur., outils

Sous-total Immobilisation

TOTAL NET IMMOBILISATIONS

TOTAL ACTIF

PASSIF

PASSIF A COURT TERME

Comptes fournisseurs

A-E à payer

Receveur général à payer

RRQ à payer

FSS à payer

RQAP à payer

Min. des fin. du Québec à payer

TPS perçue/ventes

TPS payée/achats (Remb.à 100%)

TPS à remettre (remb.)

TVQ perçue/ventes

NQ payée/achats (Remb.à 100%)

NQ à remettre (remb.)

TOTAL PASSIF A COURT TERME

TOTAL PASSIF

AVOIR DES PROPRIÉTAIRES

SURPLUS

Surplus non répartis

Surplus net

TOTAL SURPLUS

TOTAL AVOIR DES PROPRIETAIRES

PASSIF ET AVOIR

Créé le: 2018-01-19

7 100.88

-4 015.82

3 085.06

1728

32.12

15.30

7.44

110.73

- 194.11

221.06

- 387.26

3 085.06

17 891.57

1 924.93

17.28

54.86

- 83.38

- 166.20

1 747.49

1 747.49

1 823.90

14 320.18

16 144.08

16 144.08

17 891.57



De : SIA C6te-de-Gaspé
A : Érik ô "
Objet : RE: Q-2017-0195: Rénovation du SIA.
Date : 30 août 2018 17:11:08

Bonjour Mme Côté!

Je confirme avoir pris connaissance de toutes les informations de votre courriel. Je confirme

également qu'en date d'aujourd'hui, aucun contrat n'a été accordé en regard des travaux du projet

non plus d'engagement envers un quelconque fournisseur.

Bonne fin dejournéei

Jean-Marc Hardy président SIA-QC

De : Érika Côté <Erika.Cote@education.gôuv.gc.ca>

Envoyé : 30 août 2018 13:51

À : siacotedegaspe@gmail.com

Objet : Q-2017-0195: Rénovation du SIA.

Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que je serai la personne responsable de votre dossier dans le

cadre de votre projet de Rénovation du SIA.

Vous trouverez ci-dessous, le courriel que nous envoyons lorsque le demandeur est retenu. Il est

important de le lire attentivement et de me confirmer par courriel que vous avez pris

connaissance des informations ci-dessous et qu'aucun contrat visant la réalisation de votre

projet n'a été octroyé. Je vous joins également les règles et normes du programme. Pour les

correspondances courriel, veuillez s.v.p. me mentionner dans l'objet du message votre numéro de

dossier. Le numéro de dossier associé à votre projet est le Q-2017-0195.

Aussi, est-il possible de m'indiquer brièvement votre échéancier de projet ?

Au plaisir de travailler avec vous,

Érika Côté

Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (Direction des infrastructures, des événements

et de la gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité

physique ~
~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R 5A5 ( ~1 418-646-2628 poste 6107

Berika.coteCla education.gouv.gc.ca



Bonjour,

C'est avec plaisir que je vous annonce que votre projet de Rénovation du S/A a été retenu dans le

cadre du Programme de soutien aux installations sportives et récréatives —phase IV.

À cette étape-ci. vous ne pouvez pas débuter les travaux ni octroyer des contrats. Je vous

rappelle que toutes dépenses engagées avant l'octroi des autorisations ne seront pas

admissibles dans le calcul de la subvention finale tel qu'indiqué à l'article 22 des règles et des

normes du programme. Veuillez prendre note qu'un engagement pris envers un fournisseur par

l'entremise d'un contrat ou d'une résolution de votre organisme sera considéré comme un coût

engagé ~ la non-conformité aux règles et aux normes pourrait entraîner une réduction du

montant de l'aide autorisée ou le rejet de votre demande.

Voici un résumé des étapes à venir

1. Octroi d'une AUTORISATION DE PRINCIPE
Requise afin d'octroyer le contrat pour les honoraires professionnels en vue de la
conception des plans et devis. Doit être émise au maximum un an après la date de la lettre
d'intention.

2) Octroi d'une AUTORISATION FINALE
Requise afin d'octroyer le contrat pour la réalisation des travaux. Doit être émise au
maximum un an après la date de l'autorisation de principe.

3) Signature de (a CONVENTION D'AIDE avec le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement
supérieur.

4. Traitement de la REDDITION DE COMPTE lorsque les travaux seront complétés.

Je communiquerai rapidement avec vous en vue de préparer l'une des deux autorisations (#1 ou #2)

qui s'applique à votre situation.

Conformément aux règles et aux normes du programme, toute annonce publique dans le cadre de

votre projet subventionné doit être faite par le gouvernement du Québec en concertation avec

votre organisme. À défaut de respecter cet engagement, l'aide financière pourrait vous étre retirée.

Finalement, je vous invite fortement à prendre connaissance des règles et normes du programme en

utilisant I_~ lien suivant.

*** Veuillez me confirmer en répondant à ce courriel que vous avez pris connaissance des

informations indiquées et qu'aucun contrat visant la réalisation de votre projet n'a été octroyé.

Je vous remercie de l'attention que vous portez à ce message et je demeure disponible pour

répondre à vos questions.

Merci et bonne fin de journée.



P.S. Le cas échéant, veuillez transmettre ce courriel à la personne ressource qui pourra donner suite à

d'éventuelles questions concernant le projet et prière d'ajouter mon nom en CC.

Érika Côté

Analyste

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements

et de la gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité

physique ~
~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R 5A5 ~ ~ 418-646-2628 poste 6107

~erika.coteCla education.aouv.gc.ca

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel2 Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint. S'ii ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.



De : SIA Cite-de-Gaspé
A : Érik
Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Date : 17 mai 2018 11:22:53

Pièces jointes: image003.ona
image004.ona
imaae009.ona

Bonjour Mme Côté!

Où en êtes-vous dans l'analyse? Aurons-nous une réponse bientôt?

Jean-Marc Hardy, président

Sentier international des Appalaches -Québec (SIA-QC)

I nternational Appalachian Trail -Québec (IAT-QC)

C.P. 132 , 968 du Phare Ouest

Matane, Québec, G4W 3N1

Téi. (1) 418-562-7885 /Fax : (10) 418-566-2115

info(c~sia-iat.com / ~wvw~sia-iat.com

De : Érika Côté

Envoyé : 13 avril 2018 16:46

À : SIA Cite-de-Gaspé

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour,

Je viens de joindre les éléments à votre dossier.

Je vous remercie pour (e suivi,

Érika Côté

Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements et de la
gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique

1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R SAS ~ ~ 418-646-2628 poste 6107 ~ ~erika.cote(~education.eouv.ac.ca

De : SIA Côte-de-Gaspé [mailto:siacotedegaspe@gmail.com]

Envoyé : 13 avril 2018 13:44

À : Érika Côté

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour Mme Côté!

En ce qui concerne le taux de taxe, c'est mon erreur, je n'avais pas bien compris les propos de notre

directeur général, en fait on récupère 100% des taxes payées.

Ci-joint les états financiers demandés.

Merci!

Jean-Marc Hardy président

Sentier international des Appalaches -Québec (SIA-QC)

Sentierinternational Appalachien Trai) -Québec (IAT-QC)



C.P. 132 , 968 du Phare Ouest

Matane, Québec, G4W 3N1

Tél. (1) 418-562-7885 /Fax : (10) 418-566-2115

infonsia-iatcon~ / ~~v~n~.sia-iat.com

De : Érika Côté <Erika.CoteC~education.~o. uv.ac.ca>

Envoyé : 11 avril 2018 10:50

À : ~iacotede~as~~mail.com

Objet :Sentier international des Appalaches (SIA-qC) -Projet :Rénovation du SIA

~, _

Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que j'analyse présentement votre demande de financement

dans le cadre du « Programme de soutien aux installations sportives et récréatives Phase IV ». En

regardant les documents que vous nous avez soumis pour le projet «Rénovation du SIA », je réalise

q u'il nous manque les états financiers complets pour l'année 2015, 2016 et 2017.

Aussi, pouvez-vous m'indiquer le taux de taxes nettes de votre OBNL ? À noter, habituellement le

taux de taxes nettes d'un OBN~ est 7,4875%.

Je vous demanderais s.v.p. de me transmettre ces documents et de me répondre dans les meilleurs

délais,

Érika Côté

Analyste

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements etde la
gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique

~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R SAS ~ ~ 418-646-2628 poste 6107 (~erika.cotéCdeducation.~ouv.ac.ca

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint. S'ii ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.



Julie Gonthier

De: SIA Cite-de-Gaspé <siacotedegaspe@gmail.com>

Envoyé: 17 mai 2018 11:23

À: Érika Côté

Objet: RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour Mme Côté!

Où en êtes-vous dans l'analyse? Aurons-nous une réponse bientôt?

Jean-Marc Hardy, président
__s

.̀~,~

:~~_
:_-~_'~_Sentier international des Appalaches -Québec (SIA-QC) 

~—~—~_.__~ - ---- International Appalachian Trail - québec (IAT-QC)

~~ C.P. 132 , 968 du Phare Ouest

~ Matane, Québec, G4W 3N1

~~ 1 1 E ~~' ~ ,'s Tél. (1) 418-562-7885 %Fax : (10) 418-566-2115
L.1. ~ 1

~~ ~~~,,~,~ info ,sia-iat.com / www.sia-iat.com

,~~' De : Érika Côté'f'
,~ Envoyé : 13 avril 2018 16:46
f
~" À : SIA Côfe-de-Gaspé

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation

Bonjour,

Je viens de joindre les éléments à votre dossier.

Je vous remercie pour le suivi,

Érika Côté
Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements et de la

gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique ~

~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, QUeI~eC ~QUeI'JEC~ GZR SAS I ~ 418-646-2628 poste 6107

~erika.cote@education.~ouv.gc.ca

De : SIA Cite-de-Gaspé [mailto:siacotedegaspe@gmail.com]

Envoyé : 13 avril 2018 13:44

À : Érika Côté

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour Mme Côté!

En ce qui concerne le taux de taxe, c'est mon erreur, je n'avais pas bien compris les propos de notre directeur général,

en fait on récupère 100% des taxes payées.

1



Ci-joint les états financiers demandés.

Merci!

Jean-Marc Hardy président
~_~—

~~
;'~

Sentier international des Appalaches -Québec (SIA-QC)

~~~~.. Sentierinternational Appalachian Trail -Québec (IAT-QC)
~~~~~-:,, C.P. 132 , 968 du Phare Ouest

~~f, Matane, Québec, G4W 3N1

~+► ~' Tél. (1) 418-562-7885 /Fax : (10) 418-566-2115
4r~~~E~~~ ~ ~~"

~ infonsia-iat.com / www.sia-iat.com
~ i ~ a

De : Érika Côté <Erika.Cote@education.~ouv.gc.ca>
~'

~~~ Envoyé : 11 avril 2018 10:50
F ~ À : siacotede~aspe@~maiLcom

Objet :Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que j'analyse présentement votre demande de financement dans le cadre du
Programme de soutien aux installations sportives et récréatives Phase IV ». En regardant les documents que vous nous
avez soumis pour (e projet «Rénovation du SIA », je réalise qu'il nous manque les états financiers complets pour l'année
2015, 2016 et 2017.
Aussi, pouvez-vous m'indiquer le taux de taxes nettes de votre OBNL ? À noter, habituellement le taux de taxes nettes
d'un OBNL est 7,4875%.
Je vous demanderais s.v.p. de me transmettre ces documents et de me répondre dans les meilleurs délais,
Érika Côté
Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements et de la
gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique ~
D 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, QUeÎ~2C ~QUeI7EC~ GS.R SAS I ~ 418-646-2628 poste 6107

Herika.cote@education.~ouv.gc.ca

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.



De : Érika Côté
A : siacotedeaasoeC~gmail.com

Objet : Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Date : 11 avril 2018 10:50:00

Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que j'analyse présentement votre demande de financement

dans le cadre du «Programme de soutien aux installations sportives et récréatives Phase IV ». En

regardant les documents que vous nous avez soumis pour le projet «Rénovation du SIA », je réalise

q u'il nous manque les états financiers complets pour l'année 2015, 2016 et 2017.

Aussi, pouvez-vous m'indiquer le taux de taxes nettes de votre OBN~ ? À noter, habituellement le

taux de taxès nettes d'un OBNL est 7,4875%.

Je vous demanderais s.v.p. de me transmettre ces documents et de me répondre dans les meilleurs

délais,

Érika Côté

Analyste

MINISTÈRE DE d'ÉDUCATION ET DE ~'ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements
et de la gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité

physique ~
~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R 5A5 ( ~ 418-646-2628 poste 6107

~erika.coteCo~education.gouv. c.ca



De : SIA Cite-de-Gaspé
A : Érik " "
Cc : ericsiaac(a~amaiLcom
Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Date : 17 mai 2018 15:47:10
Pièces jointes : imaae005.png

imaae006.ona
imaoe008.ona

Merci Mme Côté!

Jean-Marc Hardy

De : Érika Côté

Envoyé : 17 mai 2018 15:31

À : SIA Cite-de-Gaspé

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet Rénovation du SIA

Bonjour Monsieur Hardy,

I l n'est malheureusement pas possible de m'avancer sur le délai concernant l'obtention des

réponses, car nous avons reçu de nombreuses demandes. Nous faisons de notre mieux pour traiter

les demandes dans le meilleur délai possible. Prendre note, que nous avons reçu tous les

documents nécessaires pour procéder à l'analyse de votre dossier.

En vous souhaitant une belle fin de journée,

Érika Côté

Analyste

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (Direction des infrastructures, des événements et de la

gestion financière du loisir et du sport (Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique ~

~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R SAS ~ ~ 418-646-2628 poste 6107 ~ ~erika.coteC~education.aouv.ac.ca

De : SIA Côte-de-Gaspé [mailto:siacotedegaspe@gmail.com]

Envoyé : 17 mai 2018 11:23

À : Érika Côté

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour Mme Côté!

Où en êtes-vous dans l'analyse? Aurons-nous une réponse bientôt?

Jean-Marc Hardy, président
Sentier international des Appalaches -Québec (SIA-QC)

International Appalachian Trail -Québec (IAT-QC)

C.P. 132 , 968 du Phare Ouest

Matane, Québec, G4W 3N1

Tél. (1) 418-562-7885 /Fax : (10) 418-566-2115

info c sia-iat.com / ~wvwsia-iat.com

De : Érika Côté <Erika.Cotel~education.  ~ouv.gc.ca>

Envoyé : 13 avril 2018 16:46



À : SIA Cite-de-Gaspé <siacotede~aspel~gmail.com>

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour,

Je viens de joindre les éléments à votre dossier.

Je vous remercie pour le suivi,

Érika Côté

Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements et de la
gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique ~

~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R SAS ~ ~ 418-646-2628 poste 6107 ~ ~erika.cote(a~education.~ouv.ac.ca

De : SIA Cite-de-Gaspé [mailto:siacotede~aspel~gmail.com]

Envoyé : 13 avril 2018 13:44

À : Érika Côté <Erika.Cote(~education.gouv.gc.ca>

Objet : RE: Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour Mme Côté!

En ce qui concerne le taux de taxe, c'est mon erreur, je n'avais pas bien compris les propos de notre

directeur général, en fait on récupère 100% des taxes payées.

Ci-joint les états financiers demandés.

Merci!

Jean-Marc Hardy président
Sentier international des Appalaches -Québec (SIA-QC)

Sentierinternational Appalachien Trai l -Québec (IAT-QCj

C.P. 132 , 968 du Phare Ouest

Matane, Québec, G4W 3N1

Tél. (1) 418-562-7885 /Fax : (10) 418-566-2115

info c sia-iat.crnn / ~~ry~l~sia-iat.c~m

De : Érika Côté <Erika.Cote~education.~oF uv.gc.ca>

Envoyé : 11 avril 2018 10:50

À : siacotede~as~e~gmail.com

Objet :Sentier international des Appalaches (SIA-QC) -Projet :Rénovation du SIA

Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que j'analyse présentement votre demande de financement

dans le cadre du «Programme de soutien aux installations sportives et récréatives Phase IV ». En

regardant les documents que vous nous avez soumis pour le projet «Rénovation du SIA », je réalise



qu'il nous manque les états financiers complets pour l'année 2015, 2016 et 2017.

Aussi, pouvez-vous m'indiquer le taux de taxes nettes de votre OBNL ? À noter, habituellement le

taux de taxes nettes d'un OBNL est 7,4875%.

Je vous demanderais s.v.p. de me transmettre ces documents et de me répondre dans les meilleurs

délais,

Érika Côté

Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements et de la
gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique

~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R SAS ~ ~ 418-646-2628 poste 6107 ~ ~erika.cote(c~education.~ouv.Qc.ca

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.



Gouvernement du Québec

Le ministre de l'Éducation, du Loisir ef du Sport
Ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale

Québec, le 12 juillet 2018

Monsieur Jean-Marc Hardy, président
Sentier international des Appalaches
968, avenue du Phare Ouest
Matane (Québec} G4W 3N1

Monsieur le Président,

Vous avez soumis une demande d'aide financière au ministère de l'Êducation et de
l'Enseignement supérieur lors de l'appel de projets ayant eu lieu dans le cadre de la
phase IV du Programme de soutien aux installations sportives et récréatives.

J'ai ie plaisir de vous informer que le projet de rénovation du Sentier international
des Appalachesa été retenu. Ainsi, une aide financière maximale équivalant à 50
des coûts admissibles, jusqu'à concurrence de 66 000 $, pourrait vous être attribuée
après réception et analyse des documents additionnels qui sont nécessaires pour
compléter votre dossier.

Des précisions sur les règles et les normes de ce programme vous seront
communiquées sous peu. La non-conformité à ces règles pourrait entraîner une
réduction du montant de l'aide autorisée, voire le rejet de votre demande. De plus,
je vous invite à joindre la Direction des communications au 418 528-2265, poste 0
ou au de@education.gouv.gc.ca, afin de planifier toute annonce publique et
convenir des modalités de vïsibilité gouvernementale.

Je vous remercie de participer à l'enrichissement du parc d'installations sportives,
récrëatives et de plein air. Les investissements consentis pour offrir des
infrastructures sécuritaires et de qualité contribueront à mieux répondre aLix besoins
de la population québécoise.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~ I ~_._..

SÉBASTIEN PROULX

Québec Montréal
7035, rue De La Chevrotière, the étage 500, bout. René-Lévesque Ouest
Québec (Québec) G7 R SAS 9°étage, bureau 9.102
Téléphone :418 644-0664 Montréal (Québec) N2Z IW7
Télécopieur :418 643-2640 Téléphone :514 873-4792
ministre.education@eduption.go uv.gc.ca



Ministère
de l'Éducation
et de 1 Enseignement _
supérieur

Québec
Direction des infrasEructures, des événemetrts et de la gestion finan6ère du loisir et du sport
Fonds pour le développement du sport et de ('activité physique

Québec, le 13 juillet 2018

Madame Geneviève Labonté
Vice-présidente
Sentier international des Appalaches (SIA-QC)
968, avenue du Phaare Ouest
Matane (Que'bec) G4W 3N1

Madame la Vice-Présidente,

Pour faire suite à la lettre d'annonce que vous transmettait récemment le ministre
de l'Éducation, du Lozsir et du Sport, M. Sëbastien Proulx, je vous fais part des
conditions inhézentes à l'octroi d'une aide financière pour votre projet de
rénovation du SIA soumis dans le cadre du Programme de soutien aux installations
sportives et récréatives —phase IV.

Cette aide pourra être octroyée à votre organisme après rëception et analyse des
documents additionnels qui seront nécessaires pour compléter votre dossier.

Avant d'octroyer des contrats, d'engager des frais d'honoraires professionnels ou
d'entamer des travaux, vous devez attendre d'obtenir une autorisation de principe
ou finale de la part du ministère de l'Éducation et de l'Enseig~.ement supérieur,
comme le prévalent les règles et Ies normes du Programme. Veuillez également
noter que la lettre d'intention ne constitue pas une autorisation de principe ou une
autorisation finale. La pop-conformité à ces règles pourrait entraîner une réduction
du montant de l'aide autorisée ou le rejet de votre demande.

... 2
Édifice Marie-Guyart,l9~ étage
1035, rue De ta Chevrotière
Québec(Qué6e~ G1RSA5
Téléphone :418646-2628, poste 3607
Télécopieur: 418 644-9474
www.education.gouv.gcm



2

Je tiens également à préciser que, conformément aux règles et aux normes du

Program~o.e, l'annonce publique d'un projet subventionné dans le cadre de ce

dernier doit être faite par le Gouvernement du Québec, en concertation avec le

bénéficiaire. Cette condition sera d'ailleurs introduite à la convention d'aide

financière qui seza conclue entre le Ministère et votre organisme_ À défaut de

respecter cet engagement, I'aide financière pourrait vous être retixée.

Pour toute question relative au suivi du projet, vous pouvez joindre le responsable

de votre dossier à la Direction des infrastructures, des événements et de la gestion

financière du loisir et du sport, M11e Érika Côté, au 418 646-2628, poste 6147 ou

à erikacote@education.gouv.gc.ca.

Je vous prie d'agréer, Madame la Vice-Présidente, l'e~ression de mes sentiments

les meilleurs.

Le directeur,

--a

Normand Fauchon



Julie Gonthier

De: SIA Côte-de-Gaspé <siacofedegaspe@gmail.com>

Envoyé: 30 août 2018 17:11

À: Érika Côté

Objet: RE: Q-2017-0195: Rénovation du SIA.

Bonjour Mme Côté!

Je confirme avoir pris connaissance de toutes les informations de votre courriel. Je confirme également qu'en date

d'aujourd'hui, aucun, contrat n'a été accordé en regard des travaux du projet non plus d'engagement envers un

quelconque fournisseur.

Bonne fin de journée!
Jean-Marc Hardy président SIA-QC

De : Érika Côté <Erika.Cote@education.gouv.gc.ca>

Envoyé : 30 août 2018 13:51

À : siacotedegaspe@gmail.com

Objet : Q-2017-0195: Rénovation dû SIA.

Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que je serai (a personne responsable de votre dossier dans le cadre de votre projet

de Rénovation du S/A.

Vous trouverez ci-dessous, le courriel que nous envoyons lorsque le demandeur est retenu. Il est important de le lire

attentivement et de me confirmer par courriel que vous avez pris connaissance des informations ci-dessous et

qu'aucun contrat visant la réalisation de votre projet n'a été octroyé. Je vous joins également les règles et normes du

programme. Pour les correspondances courriel, veuillez s.v.p. me mentionner dans l'objet du message votre numéro de

dossier. Le numéro de dossier associé à votre projet est le Q-2017-0195.

Aussi, est-il possible de m'indiquer brièvement votre échéancier de projet ?

Au plaisir de travailler avec vous,

Érika Côté

Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements et de la gestion

financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique ~

~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R 5A5) ~ 418-646-2628 poste 6107 ( ~erika.coteCaleducation.aouv.gc.ca

Bonjour,

1



C'est avec plaisir que je vous annonce que votre projet de Rénovation du S/A a été retenu dans le cadre du Programme
de soutien aux installations sportives et récréatives —phase IV.

À cette étape-ci, vous ne pouvez pas débuter les travaux ni ôctrover des contrats. Je vous rappelle que toutes dépenses
engagées avant l'octroi des autorisations ne seront pas admissibles dans le calcul de la subvention finale tel qu'indiqué
à l'article 22 des règles ei des normes du programme. Veuillez prendre note qu'un engagement pris envers un
fournisseur par l'entremise d'un contrat ou d'une résolution de votre organisme sera considéré comme un coût engagé
~ la non-conformité aux règles et aux normes pourrait entraîner une réduction du montant de l'aide autorisée ou le
rejet de votre demande.

Voici un résumé des étapes à venir
1) Octroi d'une AUTORISATION DE PRINCIPE

Requise afin d'octroyer le contrat pour les honoraires professionnels en vue de la conception des plans et devis.

Doit être émise au maximum un an après la date de la lettre d'intention.

2) Octroi d'une AUTORISATION FINALE

Requise afin d'octroyer le contrat pour la réalisation des travaux. Doit être émise au maximum un an après la

date de l'autorisation de principe.

3) Signature de la CONVENTION D'AIDE avec (e ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur.

4) Traitement de la REDDITION DE COMPTE lorsque les travaux seront complétés.

le communiquerai rapidement avec vous en vue de préparer l'une des deux autorisations (#1 ou #2) qui s'applique à votre
situation.

Conformément aux règles et aux normes du programme, toute annonce publique dans le cadre de votre projet
subventionné doit étre faite par le gouvernement du Québec en concertation avec votre organisme. À défaut de respecter
cet engagement, l'aide financière pourrait vous être retirée.

Finalement, je vous invite fortement à prendre connaissance des règles et normes du programme en utilisant le lien
suivant.

*** Veuillez me confirmer en répondant à ce courriel que vous avez pris connaissance des informations indiquées et
qu'aucun contrat visant la réalisation de votre projet n'a été octroyé.

Je vous remercie de l'attention que vous portez à ce message et je demeure disponible pour répondre à vos questions.

Merci et bonne fin de journée.

P.S. Le cas échéant, veuille2 transmettre ce courriel à la personne ressource qui pourra donner suite à

d'éventuelles questions concernant le projet et prière d'ajouter mon nom en CC.

Érika Côté

Analyste
MINISTÈRE DE d'ÉDUCATION ET DE ~'ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements et de la gestion

financière du loisir et du sport ( Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique ~

D 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) GiR 5A5 ~ ~ 418-646-2628 poste 6107 ~ ~erika.cotelaleducation.aouv.ac.ca



De : Érik ô "

A : siacotedeaas~eCalamaiLcom

Objet : Q-2017-0195: Rénovation du SIA.

Date : 30 août 2018 13:50:00

Pièces jointes: Reales et normes PSISR phase N.PDF

Bonjour Monsieur Hardy,

Ce message est pour vous informer que je serai la personne responsable de votre dossier dans le

cadre de votre projet de Rénovation du SIA.

Vous trouverez ci-dessous, le courriel que nous envoyons lorsque le demandeur est retenu. Il est

important de le lire attentivement et de me confirmer par courriel que vous avez pris

connaissance des informations ci-dessous et qu'aucun contrat visant la réalisation de votre

projet n'a été octroyé. Je vous joins également les règles et normes du programme. Pour les

correspondances courriel, veuillez s.v.p. me mentionner dans l'objet du message votre numéro de

dossier. Le numéro de dossier associé à votre projet est le Q-2017-0195.

Aussi, est-il possible de m'indiquer brièvement votre échéancier de projet ?

Au plaisir de travailler avec vous,

Érika Côté

Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEI6NEMENTSUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements
et de la gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité
physique ~
~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R 5A5 ( ~ 418-646-2628 poste 6107

~erika.cote(a~education.gouv.ac.ca

.• •

C'est avec plaisir que je vous annonce que votre projet de Rénovation du SIA a été retenu dans le

cadre du Programme de soutien aux installations sportives et récréatives —phase IV.

À cette étape-ci, vous ne <pouvez pas débuter les travaux ni octroyer des contrats. Je vous

rappelle que toutes dépenses engagées avant l'octroi des autorisations ne seront pas

admissibles dans te calcul de la subvention finale tel qu'indiqué à l'article 22 des règles et des

normes du programme. Veuillez prendre note qu'un engagement pris envers un fournisseur par

l'entremise d'un contrat ou d'une résolution de votre organisme sera considéré comme un coût

engagé ~ la non-conformité aux règles et aux normes pourrait entraîner une réduction du

montant de l'aide autorisée ou le rejet de votre demande.

Voici un résumé des étapes à venir

1) Octroi d'une AUTORISATION DE PRINCIPE
Requise afin d'octroyer le contrat pour les honoraires professionnels en vue de la



conception des plans et devis. Doit être émise au maximum un an après la date de la lettre
d'intention.

2) Octroi d'une AUTORISATION FINALE
Requise afin d'octroyer le contrat pour la réalisation des travaux. Doit être émise au
maximum un an après la date de l'autorisation de principe.

3) Signature de la CONVENTION D'AIDE avec le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement
supérieur.

4) Traitement de la REDDITION DE COMPTE lorsque les travaux seront complétés.

Je communiquerai rapidement avec vous en vue de préparer l'une des deux autorisations (#1 ou #2)

qui s'applique à votre situation.

Conformément aux règles et aux normes du programme, toute annonce publique dans le cadre de

votre projet subventionné doit être faite par le gouvernement du Québec en concertation avec
votre organisme. À défaut de respecter cet engagement, l'aide financière pourrait vous étre retirée.

Finalement, je vous invite fortement à prendre connaissance des règles et normes du programme en

utilisant le lien suivant.

*** Veuillez me confirmer en répondant à ce courriel que vous avez pris connaissance des

informations indiquées et qu'aucun contrat visant la réalisation de votre projet n'a été octroyé.

Je vous remercie de l'attention que vous portez à ce message et je demeure disponible pour

répondre à vos questions.

Merci et bonne fin dé journée.

P.S. Le cas échéant, veuillez transmettre ce courriel à la personne ressource qui pourra donner suite à

d'éventuelles questions concernant le projet et prière d'ajouter mon nom en CC.

Érika Côté

Analyste
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements
et de la gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité
physique ~
~ 1035, rue De la Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1R 5A5 ~ ~ 418-6n6-2628 poste 6107

Berika.coteCa~education.aouv.ac.ca



NOTICE OF RECOURBE

(Pursuant to a decision rendered in accordante with the Act respecting Access to
docûments held ây public bodies and the Protection of persona/ information)

REVIEW

a) Power

Article 135 of the Act stipulates that every person whose request has been denied iri
whole or in part by the person in charge of access to documents or of the protection of
persona/ information may apply to the Commission d'accès à l'information for a review of
the decision. An appeal may also be brought for a failure to respond within the applicable
time limit.

The application for review must be made in writing; it may state briefly the reasons for
which the decision should be reviewed (articÎe 137).

The Commission d'accès à l'information may be reached at the following addresses:

QUÉBEC

Commission d'accès à l'information
Suite '2.36
525, bout. René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5S9

MONTRÉAL

Commission d'accès à l'information
Suite 18.200
500, bout. René-Lévesque Ouest
Montréal (Québec) H2Z 1w7

Phone : (418) 528-7741
Fax : (418) 529-3102

b) Grounds

Phone : (514) 873-4196
Fax : (514) 844-6170

An application for review may bé based on grounds pertaining to the decision, the time
prescribed for processing thé request, the mode of access to a document' or
information, the fees payable, or the application ôf Article 9 (persona/ notes written
on a document, sketches, outlines, drafts, preliminary notes or other documents of the
saure nature which are not deemed to be documents held by a public body).

C) Time limit

The application for review must be made to the Commission d'accès à l'information within thirty
(30) days of the date of the decision or of the time granted by the Act to the person in charge
for processing a request (Article 135).

The Act specifically provides that the Commission d'accès à l'information may, for any serions
reason, release the applicant from a failure to respect the thirty-dây time,limit (Article 135).


